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1. Faits marquants de l’année 2017/2018 
a) Transfert de 11 enfants mineurs dans le pensionnat privé HCA 
 
En mai 2017, comme prévu, afin de réduire les coûts pour la nouvelle année scolaire, 10 des 12 enfants 
qui étaient dans le pensionnat AJS ont été transférés dans le pensionnat HCA (Heartland Children 
Academy), où ils ont retrouvé leurs camarades, Pramila et Sandesh. De plus, Prabin, qui était en 
parrainage scolaire et dont les résultats se détérioraient, a été repris en parrainage complet et a aussi 
rejoint le pensionnat HCA. Sachant que Samjhana Thapa a quitté HCA mi-2017 (voir ci-après), il reste 
donc 12 pensionnaires mineurs au 1er janvier 2018 (contre 14 au 1er janvier 2017). 
 
Au final, les prestations de HCA s’avèrent meilleures que celles de AJS et les enfants y sont heureux. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

b) Départ de 9 jeunes, dont 3 séniors ayant décroché un job en Inde  
 
Entre mai et août 2017, 3 de nos séniors en Inde sont entrés dans la vie professionnelle :  
 

• En mai 2017, Rajendra Bogaty, 26 ans, diplômé de la Christ University, a été recruté comme 
Relation Clientèle par une société indienne ; ayant été licencié en septembre 2017, SEA lui a 
procuré une aide financière exceptionnelle jusqu’à ce qu’il trouve un nouvel emploi d’Assistant 
Manager dans une banque indienne (Kotak Mahendra Bank) en février 2018. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rajendra, en janvier 2018 Rajendra (au milieu) avec Pratikshya à droite, en 2000 

Les pensionnaires de HCA (photo prise par Saroj en janvier 2018) : 
 en bas, Sandesh, Sarita A, Pratika, Pramilla et Ankit ; en haut, Prabin, Rajendra A, Rammaya, Simran, Aruna et Asmita (manque Anjali).  

	

Anjali 
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• En août 2017, Samjhana B (25 ans) et Pasang (23 ans), diplômées du PES College of 
Pharmacy, ont chacune été embauchées par une société pharmaceutique indienne. Après un 
délai 3 mois, elles sont devenues indépendantes de SEA, comme l’est Jyoti depuis fin 2015. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• En mai 2017, SEA a cessé le parrainage scolaire des 3 enfants de Dhading (Anjana, Pradeep et 
Raj Bahadur), puisque l’école locale est gratuite et que leurs autres dépenses sont prises en 
charge par leurs parents. En octobre 2017, Manoj, 19 ans, a quitté le foyer définitivement pour 
rejoindre son village et aider sa mère qui est malade. Enfin, en novembre 2017, SEA a cessé son 
parrainage des 2 frères Bimali à Dhading. 

c) Autres mouvements 
 
En mai 2017, Deepak, désormais majeur et toujours parrainé par l’ONG, Child Rescue Nepal, est venu 
s’installer dans le Foyer SEA en tant que locataire. De même, Anu (18 ans) a quitté le pensionnat AJS 
pour s’installer au Foyer.  
 
Sneha (15 ans) a quitté le pensionnat AJS pour passer en parrainage scolaire. Comme Sudeep, elle vient 
tous les jours au Foyer pour faire ses devoirs.  
 
En juillet 2017, Samjhana Thapa (14 ans) a demandé à quitter le pensionnat HCA pour s’installer chez 
Pratikshya à Latitpur. Elle est inscrite à l’école de village où enseigne Pratikshya et reste parrainée par 
SEA comme étudiante de jour.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

d) Quatre de nos jeunes ont obtenu leur SLC1 en 2017 
 
A la fin de leur classe 10 (équivalent de la 2nde), Deepak, Manoj, Saroj et Suman ont obtenu leur SLC :  

• Deepak a obtenu la plus haute note A+ (Exceptionnel), avec un score de 3,60 sur 4 2.  
																																																								
1  Le SLC (School Leaving Certificate) est l’examen final du cycle secondaire inférieur du Népal. Il est indispensable pour rejoindre 

l’enseignement secondaire supérieur ou « college » (équivalent de la 1ère et Terminale), puis éventuellement l’université.  

Samjhana, Pasang et Jyoti, entourées de Doris et Harold 
(ex-parrains SEA) en janvier 2018. 

en juillet 2017 

Samjhana Thapa et 
Pratikshya, mai 2017 
	

Pasang, 2ème à gauche, Samjhana, à droite (la tête entre 
deux fillettes), avec Jyoti à l’extrême gauche, en 2000. 

 

Deepak Anu Sneha 
Samjhana T et 

 Pratikshya en mai 2017 
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• Manoj, Saroj et Suman ont obtenu une note B+ (Très Bien), avec respectivement un score de 
2,95, 2,85 et 3,15 sur 4.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En juillet 2017, Deepak et Saroj, après avoir tenté d’intégrer le Collège St Xavier, ont été admis dans le 
SS College de la Sunshine Secondary School (établissement public, agréé par le National Examination 
Board), en Section sciences. Suman a intégré un cursus en sciences dans le HCA College. Quant à 
Manoj, il a intégré le Khowpa College en section management, qu’il a quitté en octobre 2017. 

e) Signature d’une décharge par les parents des pensionnaires mineurs 
 
Afin d’être en conformité avec les réglementations locales, une décharge préparée par un avocat a été 
signée fin 2017 par les parents d’Anu, Anjali, Asmita, Pramila, Pratika, Rammaya, Rajendra, sa soeur 
Sarita, Sneha, Simran et Sandesh. Celles d’Ankit et d’Aruna seront signées en 2018 3. 
 
Ce document précise que compte-tenu de la situation financière très précaire de sa famille, 

 

f) Contribution financière de nos anciens 
 
Cette année, certains de nos anciens filleuls, qui gagnent désormais bien leurs vies, ont versé à SEA des 
dons allant de 120 € à 900 €.  
 
Il s’agit notamment de Shree Pudasaïni, sorti en 2012, de son frère Shanker, sorti en 2014 (il travaille 
depuis juin 2017, après avoir obtenu un Master, financé par son frère), de Jyoti Dhakal, sortie en 2015 et 
de Sarita Basnet, sortie en 2008.  
 
A partir de 2018, Rajendra, Samjhana B et Pasang ont promis de faire de même, après avoir remboursé 
leurs emprunts à SEA (Samjhana a déjà remboursé le sien le 1er février 2018). 

																																																																																																																																																																																				
2   A noter qu’Anand, toujours parrainé par une ONG anglaise, a obtenu la même note que Deepak et a intégré le Moonlight Higher Secondary 

College à Lagankhal (quartier au sud de Katmandou). 
3   Quant à Prabin, sa mère résidant en ville, elle le voit très souvent et donc une décharge n’est pas nécessaire. 

• l’enfant est parrainé pour ses frais d’éducation, de logement et de subsistance jusqu’à 
son SLC, 

 
• l’enfant doit respecter toutes les règles du pensionnat, être ponctuel en classe et 

sérieux dans son travail, sous peine d’exclusion, 
 

• les donateurs directs sont : Rajendra Bogati, Shree Ram Pudasaïni, Shanker 
Pudasaïni, Jyoti Dhakal, Samjhana Bhandari, vivant actuellement en Inde, ainsi que 
Sarita Maharjan,  Sarita Basnet, Pratikshya Subedi, demeurant au Népal, 

 
• Tara Parajuli est uniquement responsable de suivre les résultats scolaires et 

d’accompagner les enfants à l’hôpital en cas de besoin, 
 

• les parents restent entièrement responsables de leurs enfants. 
	

Signature du document par la 
mère d’Anjali en déc 2017 

 

Saroj  Manoj Suman 

Pour Manoj et Suman, 
photos datant de  

février 2017 
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2. Au 1er janvier 2018, SEA parrainait 23 filleuls (31 au 01/01/2017) 
	
Compte-tenu des mouvements mentionnés plus haut, au 1er janvier 2018, SEA venait en aide à 23 
jeunes, âgés de 12 à 23 ans, qui se répartissaient comme suit :  

- 13 filles et 10 garçons, 
- 6 jeunes de 18 ans et plus ; 17 de 11 à 17 ans,  
- 17 pensionnaires et 6 étudiants de jour, 
- 18 inscrits à l’école, 3 au collège et 2 en université. 

Les différents programmes d’aide ou de parrainage de SEA (voir p 11 à 13) se traduisent comme suit : 

- A Katmandou, SEA parraine intégralement les 12 enfants mineurs, inscrits dans le pensionnat HCA.  
 

- Depuis le départ de Manoj en octobre 2017, 4 jeunes majeurs logent dans le Foyer : Anu, Nima, 
Saroj, ainsi que Deepak, dont les frais sont partiellement couverts par l’ONG, Child Rescue Nepal.  
 

o De plus, le Foyer accueille aussi quotidiennement Sudeep (17 ans) et Sneha (15 ans), en 
parrainage scolaire, qui viennent y faire leurs devoirs, bien que vivant dans leurs familles. 

 

 

 

 

 

 

o Lorsqu’ils sont malades ou lorsque les internats sont fermés pour les vacances ou certains 
week-ends, le Foyer héberge les enfants mineurs qui ne peuvent rejoindre leurs familles.  

§ La présence des pensionnaires mineurs au Foyer en 2017 a représenté 398 jours : en 
particulier Ankit (85 j), Aruna (66 j), Sneha (49 j), Anu (43 j) et Prabin (32 j).  

 
o Les ex-étudiants ou les étudiants en Inde, lorsqu’ils sont de passage, viennent aussi loger au 

Foyer. Leur présence a totalisé 262 jours, dont Sarita Maharjan (4 mois), Deepak 
(46 j), Anand (16 j), Shree (14 j), Parash (14 j), Pratikshya (16 j), Nirdesh (10 j). 

 
 
 
 

Les pensionnaires mineurs hébergés au Foyer le week-end (janvier 2018) : à gauche : Rajendra A, Prabin et Tara 
au milieu 1er rang : Pratika, Aruna, Pramila, Asmita, 2ème rang : Sarita A, Rammaya ; à droite : Rammaya, Simran et Anjali. 

Ci-contre Sarita Maharjan, ex-étudiante, au chômage depuis septembre 2017, réside au 
Foyer depuis octobre 2017 et y restera probablement jusqu’en avril 2018, dans l’attente 

d’une inscription pour un Master dans une université australienne, qu’elle compte financer 
par ses propres moyens. 

Au Foyer : Anu, Sneha, Sudeep, Saroj et Deepak (manque Nima) Nima 
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- En Inde, désormais, SEA finance uniquement Anga (études, subsistance et hébergement en cité 
universitaire). Il a entamé, en juillet 2017, sa 2ème année d’études d’ingénieur dans le prestigieux 
Motilal Nehru National Institute of Technology d’Allahabad. 

 

 

 

 

 

 
- SEA offre un parrainage scolaire à 6 étudiants de jour qui vivent chez leurs 

parents : Pushpa, Sneha, Sudeep, Suman et Usha à Katmandou, ainsi 
qu’à Samjhana Thapa, depuis août 2017 (voir page 4). 
 
 

- Enfin, le fond d’aide d’urgence, dédié aux ex-filleuls de SEA ou à leur 
famille, a été utilisé en 2017 pour : 

 

3. Bourses d’études accordées par SEA 
 
18 jeunes (dont 6 étudiants de jour) inscrits dans les classes 3 à 10 dans le pensionnat privé HCA 
(Heartland Children Academy) ou en écoles de jour (MAV School pour Sudeep, Nagayug School pour 
Pushpa, Jyotidaya School pour Samjhana) bénéficient d’une bourse d’études primaires ou secondaires 
inférieures4.  
 
- Anu Lama et Sneha Khadka, ayant quitté le pensionnat HCA en mai 2017, ont intégré l’école privée, 

Oxford Practical English School, dont elles ont réussi l’examen (et non à l’Everest International 
College, comme indiqué dans le Rapport 2017). Cela a nécessité de leur part de gros efforts 
d’adaptation car les méthodes d’éducation diffèrent beaucoup de celles d’HCA. 

 
3 étudiants bénéficient d’une bourse d’études secondaires supérieures (1ère et terminale) : 
 
- Deepak Tamang (18 ans) et Saroj Paryar (20 ans) suivent leur cursus scientifique au SS College en 

juillet 2017. A noter que les frais d’inscription de Deepak sont intégralement couverts par une donation 
de l’ONG anglaise, Child Rescue Nepal. Ils le seront jusqu’en terminale. 

																																																								
4   Jusqu’en classe 8 (secondaire 1er niveau) ou 10 (secondaire 2ème niveau).   

ci-contre : Anga (tee-shirt 
blanc) en week-end à 
Lucknow (capitale de 

l’Uttar Pradesh) avec ses 
amis étudiants népalais 

de 4ème et 3ème année, en 
janvier 2018	

o soutenir financièrement Rajendra, au chômage à Bangalore de sep 2017 à fév 2018,   
 
o donner de l’argent de poche à nos enfants placés dans les ONG anglaises, Anand et 

Deepak (pour ce dernier, sur les 3 premiers mois de l’année seulement) pour acheter 
de la  nourriture et des produits de toilette. Anand va régulièrement voir sa soeur, 
Charimaya, parrainée depuis 2016 par une ONG anglaise et nous dit que tout va bien 
pour elle, 

 
o soutenir Sushila, affectée par une tuberculose osseuse et placée dans une institution 

spécialisée, en lui procurant de la nourriture et en finançant les frais médicaux 
complémentaires nécessaires (analyses, opération, etc.). 

Ci-dessus, en haut : Sushila avec Deepak, en bas : Anand et Charimaya, jan 2018 

Pushpa           Usha  
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- Suman Rijal (17 ans) a intégré le HCA College en juillet 2017, où il suit aussi un cursus en sciences. 
Contrairement à ce que nous avions annoncé l’année dernière, son parrainage n’a pas été arrêté en 
juin 2017 après l’obtention de son SLC5, grâce aux dons des ex-SEA (Shree et Shanker notamment). 
 

2 étudiants bénéficient d’une bourse d’études supérieures (l’un au Népal, l’autre en Inde) :  
 
- Nima Dorjay Sherpa, 21 ans, a commencé en novembre 2017, sa 2ème année à l’Orchid International 

College, affilié à la Tribhuvan University, à Katmandou, pour poursuivre son cursus d’ingénieur 
informatique (échéance 2020). 

- Anga Maharata, 21 ans, a démarré en juillet 2017 sa 2ème année d’ingénieur en Electronique et 
Communication au Motilal Nehru National Institute of Technology, Allahabad, Inde (échéance 2020).  
 

Le tableau ci-après illustre les plus fortes dépenses de scolarité engagées par étudiant depuis 2010 par 
SEA.  Evidemment, elles concernent ceux qui font (ou ont fait) des études supérieures, notamment en 
Inde, avec en tête désormais Anga (dont les frais de scolarité à l’université d’Allahabad en Inde restent 
particulièrement élevés), suivi de Rajendra et de Samjhana (dont SEA a financé le Master). 

	

 

4. Liste détaillée des enfants parrainés au 1er janvier 2017 
a) Les parrainages complets et les parrainages scolaires 

Les 23 jeunes parrainés par SEA (17 en parrainage complet et 6 en parrainage scolaire) apparaissent 
dans le tableau ci-dessous avec leur nom, leur âge, la date de début du parrainage, leur statut, leur 
classe, leur établissement scolaire et leur note pour le 3ème trimestre de l’année scolaire 2017/2018. 

																																																								
5  A noter que pour la première fois, depuis sa création, SEA a envisagé d’arrêter les parrainages en classe 10. Jusqu’ici, nous avons encouragé les études 

supérieures jusqu’au niveau Licence, voire Maîtrise. Mais financer un étudiant jusqu’à ce qu’il décroche une Licence (bac+4) est coûteux et de plus en plus 
coûteux. SEA craint de ne plus avoir les moyens de financer des études supérieures à des étudiants qui n’ont pas de parrain. En outre, l’expérience nous a 
enseigné qu’il n’y avait pas de surcroît d’opportunités de jobs si l’étudiant arrête ses études en classe 12 (équivalent du Bac) plutôt que 10.   

FRAIS DE SCOLARITE PAR ETUDIANT en EUR - DEPUIS 2010 (hors dépenses courantes & hébergement)
Les coûts de Shree ne concernent que ses 2 dernières années de Bachelor sur les 4 que nous avons financées.

0	 2000	 4000	 6000	 8000	 10000	 12000	
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Sarita	M	
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b) Evolution des résultats scolaires 

Les résultats scolaires des enfants (voir ci-dessus) sont globalement en amélioration, par rapport à 
l’année dernière, après quelques difficultés d’adaptation sur les 2 premiers trimestres.  

- La plus forte dégradation est celle de Sneha (50% au 3ème trimestre 2018 contre 73% en 2017), qui 
n’arrive pas à décoller en maths et a du mal à s’adapter (comme Anu) aux exigences de l’Oxford 
Practical English School. Des cours de soutien en maths devraient être envisagés, puis 
éventuellement une formation professionnelle après la classe 10. 
 

- A l’inverse, on note la très forte progression d’Aruna, qui 
passe de 72% à 87% (A) et excelle dans toutes les matières, 
y compris en maths/sciences et numérique. Ceci est d’autant 
plus louable qu’elle a dû surmonter de forts traumatismes liés 
à son environnement familial. 
 

- De même, Anjali obtient une excellente moyenne de 81% (A) 
malgré une sorte de « crise » d’adolescence cet automne. 
 

- A noter enfin l’impressionnante performance de Simran dont la progression, quoique plus faible que 
celle d’Aruna, l’amène à 91% (A+), niveau exceptionnel, jamais atteint à ce jour par nos élèves.  

Comme l’année dernière, la plupart des élèves sont au niveau de leur classe cible (à +1 ou -1 an) et les 
retards les plus importants concernent toujours les mêmes : 

- Pramila, Sarita A et Sandesh restent « en retard » de 2 
classes : 

 
o Pas de souci pour Pramila (18 ans, classe 10, SLC en cours), 

dont les notes restent satisfaisantes, surtout en langues, ni 
pour Sarita (12 ans, en classe 4) qui a de très bons résultats. 
 

o Le cas de Sandesh (11 ans, classe 3 = CE2) demeure très 

2017

# Prénom Nom F/M Age Début 
Parrainage Class Note*     

en %
Note*en 

lettre
Note*     
en %

1 Anga Mahatara M 21 2003 Y2 55 C+ 56
2 Anu (ex Suntali) Lama F 18 2012 9 54 C+ 69
3 Deepak Tamang M 18 2013 11 74 B+ A+
4 Nima (Mingmar) Dorjay Sherpa M 20 2002 Y2 66 B  -
5 Saroj Pariyar M 20 2013 11 49 C 64
6 Anjali Lama F 15 2012 8 81 A 75
7 Ankit Phadera M 13 2012 7 67 B 64
8 Aruna Bimali F 12 2014 6 87 A 72
9 Asmita Adhikari F 14 2014 7 79 B+ 95

10 Prabin Khadka M 12 2010 7 75 B+ C+
11 Pramila T Tamang F 18 2013 10 60 B 75
12 Pratika Shreshta F 13 2014 7 85 B+ 81
13 Rajendra A Aryal M 15 2014 9 79 B+ 78
14 Rammaya Bisunke F 13 2012 7 79 B+ 71
15 Sarita A Aryal F 12 2015 4 78 B+ A
16 Simran Shiwakoti F 15 2012 8 91 A+ 83
17 Sandesh Basnet M 11 2014 3 na na na 
1 Sneha Khadka M 15 2007 9 50 C 73
2 Sudeep Maharjan F 17 2011 10 65 B 60
3 Pushpa Karki (BK) M 14 2014 9 63 B 54
4 Suman Rijal F 17 2012 11 67 B 50
5 Usha Karki M 15 2012 9 80 A 70
6 Samjhana T (Junior) Thapa M 14 2012 9 59  - 75

HCA School

HCA School

HCA School

HCA School

HCA School

HCA School

HCA School

HCA School

HCA School

HCA School

HCA School

NMMIT 
University

Oxford Practical 
English School
MAV School

Bons dans toutes les matières, sauf sciences sociales

Etudiant de jour       
à Latipur

Etudiant de jour        
à Katmandou

Etudiant de jour         
à Katmandou

Etudiant de jour          
à Katmandou

Navayug 
School

HCA College

HCA School
Jyotydaya 

Cooperative 
** SLC= School Leaving Certificate en fin de classe 10

Bons résultats au T2, notamment en langues 

SLC** obtenu avec 79% ; très bons en maths/physique
Excellents, exceptionnels en anglais, très bons partout
Résultats corrects au T2, mais en forte baisse

*Note du T3, sauf dans certains cas où il s'agit du T2 (en italiques)

Etudiant de jour          
à Katmandou

Etudiant de jour          
à Katmandou

Commentaires sur les résultats scolaires

Moyens, très bons en anglais et sc sociales 
SLC** obtenu avec 90%, très bons en maths et anglais
Admis en 2ème année ; bonne moyenne (66%) en oct
SLC** obtenu avec 74%, très moyens, sauf en chimie
Excellents, en népalais et numérique

Excellents, dans toutes les matières, yc maths/science
Très bons,excellents en langues et en numérique
Très bons partout, moyens en sciences sociales
Bons résultats au T2, résultats SLC en attente 

Excellents, surtout en langues, sciences et numérique
Très bons, excellents en langues et maths 
Très bons, dans toutes les matières
Très bons, surtout en anglais, sc sociales et maths
Exceptionnels, dans toutes les matières
Insuffisants, bcp de lacunes, dissipé, peu autonome

Bons, compte-tenu du niveau de l'université

Moyens, bons en anglais et sc soc, mauvais en maths 
Bons résultats au T2 ; SLC obtenu avec 70%

Pensionnaire            
à Katmandou

Pensionnaire            
à Katmandou
Pensionnaire            
à Katmandou

Liste des enfants en parrainage complet et scolaire au 1er janvier 2018

Pensionnaire            
à Katmandou
Pensionnaire            
à Katmandou
Pensionnaire            
à Katmandou

Pensionnaire            
à Katmandou

Pensionnaire            
à Katmandou

Pensionnaire            
à Katmandou

Pensionnaire            
à Katmandou

Pensionnaire            
à Katmandou

SS College

HCA School

Pensionnaire            
à Katmandou

Statut 

Pensionnaire            
à Katmandou
Pensionnaire            
à Katmandou

Oxford Practical 
English School
SS College

Orchid 
University

Pensionnaire            
à Katmandou

Pensionnaire             
en Inde

Pensionnaire            
à Katmandou

Ecole  / 
Pensionnat

Aruna Anjali Simran 

Pramilla Sarita A  Sandesh 
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préoccupant. Il continue à être instable, peu concentré et il n’arrive pas à combler son retard.  Il pose 
problème au corps enseignant de HCA qui a le plus grand mal à le gérer. SEA est toujours à la recherche 
d’une solution de placement satisfaisante dans une école spécialisée.  

   
- Anu (18 ans, classe 9) et Saroj (20 ans, classe 11) restent en retard de 3 classes :  

 
o Saroj a obtenu son SLC avec une très bonne note (74%). Sa moyenne du T1 au lycée est très faible, surtout 

en physique. Il faudra en surveiller l’évolution et, si nécessaire, reprendre l’idée d’une formation 
professionnelle courte. 
 

o Anu a des résultats en baisse et au final assez moyens (sans doute à cause du changement d’école et des 
nouvelles méthodes éducatives). C’est une élève sérieuse et travailleuse pour laquelle il faudra 
probablement envisager une formation qualifiante après son SLC. 

5. Poursuite de la réduction des coûts en 2018 
 
En 2018, l’impact de la stratégie de réduction des coûts engagée par SEA et de la sortie d’un certain 
nombre de séniors va être plus visible encore en 2018 : 

 
- En Inde notamment, avec le départ de 3 de nos séniors fin 2017, les coûts sur 2018 vont 

considérablement diminuer ; l’économie sur un an devrait avoisiner 5.000 €. 
 

- La diminution des dépenses liée au transfert d’Anu au Foyer, de Sneha dans sa famille et des 
pensionnaires d’AJS vers HCA aura un impact sur 12 mois au lieu de 9. 
 

- Enfin le changement de statut de Samjhana Thapa et le départ de Manoj contribueront aussi à 
réduire les coûts en 2018, quoique dans une proportion plus faible. 
 

- Il reste l’incertitude sur la possibilité de trouver une institution spécialisée capable de prendre en 
charge Sandesh, sachant que SEA contribuera à ses frais médicaux en cas de nécessité. 

6. Rappel sur les missions de l’Association 
 
L’Association s’est fixée comme objectif de venir en aide aux enfants d’Asie les plus défavorisés au travers de 
programmes d’aide et de parrainage (bourses d’études, hébergement, alimentation, soins). Ces programmes ont 
commencé en 1991, sur une base individuelle, et en 1996, Solidarité Enfance Asie (SEA) a été officiellement créée à 
Paris comme Association de la loi de 1901. SEA est une Association à but non lucratif et non religieux. 

a) Parrainage complet et parrainage scolaire 
 
Les programmes SEA revêtent deux formes principales : 
 
- Parrainage complet, c'est-à-dire une prise en charge intégrale (scolarisation, hébergement, nourriture, soins 

médicaux, etc.) d’un enfant jusqu’à la fin de son cursus scolaire. Le parrainage complet (formule la plus coûteuse 
puisque toutes les dépenses de l’enfant sont financées par l’Association) n’est mis en place que pour les enfants 
absolument sans ressources (orphelins, enfants des rues ou enfants issus de familles totalement indigentes). 

 
- Parrainage scolaire, c'est-à-dire le financement de la scolarité et des fournitures scolaires d’un enfant. Les 

parrainages scolaires s’adressent à des enfants pauvres mais dont la famille a suffisamment de ressources pour 
subvenir à leurs besoins les plus essentiels (hébergement, alimentation). 

 
Les enfants parrainés sont « normalement » pris en charge par SEA jusqu’à ce qu’ils obtiennent leur diplôme 
de fin d’études secondaires inférieures (School Leaving Certificate, ou SLC) à la fin de la classe 10 
(équivalent à la seconde en France).  
 
Il arrive cependant : 
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- Qu’un enfant soit incapable ou non désireux d’étudier jusqu’à la classe 10, auquel cas il est orienté par SEA vers 

une formation professionnelle à la fin de la classe 8. 
- Que les familles recouvrent une certaine santé financière au fil du temps, auquel cas le parrainage cesse ou le 

soutien accordé par SEA se fait moins prégnant, selon la situation financière de la famille. 
 
Quels que soient les résultats scolaires des enfants (bons ou mauvais), SEA s’efforce de poursuivre son aide jusqu’à 
la classe 8, sauf à ce que la situation des parents leur permette de financer la scolarité de leur enfant.  
 
Une fois le SLC obtenu, la poursuite du parrainage dépend 1) des résultats académiques de l’élève6, et 2) de 
la capacité de financement de SEA. 

b) La gestion de SEA au Népal et en Inde 
	
 
 
 
 
 
 
 

 
c) Pas de frais généraux 
 
SEA n’a pas de frais généraux : 100 % des ressources de l’Association sont allouées au financement des dépenses 
directement afférentes aux enfants au Népal (frais de pensionnat, nourriture, habillement, frais scolaires, frais 
médicaux, loyer et salaires). 
 
Le Conseil d’Administration de SEA dirige les opérations de l’Association (grâce à des visites régulières sur place, 
une communication par e-mail continue et des appels téléphoniques fréquents), administre les ressources financières 
de SEA, prépare les demandes de dons auprès des fondations et entreprises, et organise ponctuellement des actions 
de collecte de fonds.  
 
Tous les membres du Conseil d’Administration de SEA sont bénévoles et financent eux-mêmes la totalité des 
dépenses qu’ils encourent pour gérer l’Association. Plusieurs membres du Conseil d’Administration vont 
régulièrement au Népal, à leurs propres frais, pour s’assurer de la bonne marche du projet sur place. 

d) Notes complémentaires 
 
- SEA a un statut d’Association de la loi de 1901—d’où des avantages fiscaux en France (réduction de l’impôt sur 

le revenu d'un montant égal à 66 % du don).  
- Les statuts de SEA sont disponibles sur demande.  
- Membres actuels du Conseil d’Administration de SEA :  

 
o Marie-Hélène Duprat, Présidente et membre fondateur.  
o Carole Darchy, Vice-présidente.  
o Élisabeth Jeandel, Trésorière.  
o Simone Pauchet, Secrétaire Générale.  
o Christiane Michels, Responsable de SEA USA.  
o Fabienne Blain, Conseillère pédagogique.  

																																																								
6  SEA a défini des règles strictes d’éligibilité des étudiants à des bourses d’études secondaires supérieures, à savoir, un score 

minimal de 60 % au SLC, ainsi qu’au diplôme de fin de la classe 12 (l’équivalent du baccalauréat français). A noter que si l’élève a 
étudié dans un collège indien (moins strict que les collèges népalais dans l’attribution des notes), il doit avoir obtenu au bac un 
score supérieur ou égal à 70% pour être éligible à une bourse d’études supérieures au Népal ou en Inde.  

   Sous réserve de certaines conditions (comme l’obtention au Bachelor d’un score au moins égal à 75%), un étudiant pourra 
éventuellement bénéficier d’une bourse d’études supérieures en Master (après la classe 15). 

La gestion de SEA au Népal (séniors au foyer et mineurs en pensionnat) est assuré 
par une personne employée à temps-plein, avec les séniors qui apportent leur 
contribution : Mme Tara Parajuli est responsable de la surveillance des enfants et du 
foyer SEA, où elle vit.  
 
Nima assiste Tara pour effectuer les reportings en anglais à SEA Paris et répondre à 
toutes les questions de la Présidente et de la Trésorière. 
 
En Inde, les séniors sur place sont en charge de s’organiser pour s’autogérer et faire 
un reporting à Paris de leurs dépenses et comptes bancaires.  
	 Tara, janvier 2018 


